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TRANSFORMATION D’UN GARAGE AU SOUS-SOL 
EN PIÈCE HABITABLE  DANS UNE 

FONDATION EN BÉTON 
Vous souhaitez transformer votre garage, situé au sous-sol de votre résidence, en pièce habitable? Ce sont des 
travaux qui sont assujettis à notre règlement REG-361 sur les Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

(PIIA). Ce document vous présente des options qui respectent les objectifs et critères du chapitre VI : Insertion en 
milieu bâti résidentiel de notre règlement PIIA. 

* Ce document n’exclut en rien la responsabilité du requérant à se conformer aux autres règlements applicables.
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Pour toutes questions, vous pouvez vous adresser à la Direction de l’urbanisme. 
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